
Pas de certificat médical à donner. Simplement fournir à votre club l’attestation correspondante.  

Pas de certificat médical à donner. Simplement fournir à votre club l’attestation correspondante. Il vous 
est vivement conseillé d’aller consulter un médecin. 
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Zone de texte 
Confidentiel à conserver pour vous Ne renvoyer que l'attestation




